
Le Guide des aides
en Nouvelle-Aquitaine

AIDES
 

DISPOSITIF DE L'U.E.

Investir dans le renouvellement des
forêts et l'adaptation au changement
climatique
Publics concernés

Association , Collectivité territoriale , Établissement public

Domaines secondaires
Bois et forêt

Vous êtes propriétaire forestier en Nouvelle-Aquitaine ? La Region vous accompagne

dans vos investissements en faveur du boisement, du renouvellement et de

l’amélioration de vos peuplements.

Objectifs
Améliorer la résilience et la valeur environnementale des peuplements,

Promouvoir la régénération naturelle et les enrichissements en cas de régénération

partielle ou au milieu de peuplements déjà constitués,

Améliorer la qualité des peuplements et des bois produits pour répondre à la

demande de la filière,

Favoriser les premières interventions d’amélioration de suberaies permettant la

production de liège de meilleure qualité,

Mettre en place de nouvelles peupleraies et développer la qualité des peupleraies

existantes afin de répondre à la demande croissante des industriels régionaux.

Bénéficiaires
Les propriétaires privés (personnes morales ou physiques), individuels ou

regroupés,

Les structures de regroupement des investissements telles que les OGEC

(coopératives forestières), les associations syndicales autorisées (ASA), les

associations syndicales libres (ASL, ASLGF…), ainsi que les GIEEF



(Groupement d'Intérêt Economique et Environnemental Forestier), si elles sont

titulaires des engagements liés à la réalisation des opérations,

Les propriétaires de forêts publiques autres que les forêts domaniales.

Montant

Le taux de base est fixé à 40 %.

Des bonifications éventuelles peuvent être apportées pour :

Regroupement de chantiers géographiquement proches,

Diversification d’essences et maintien / entretien d’éléments de biodiversité.

Le taux maximum d’aide publique est de 65 %.

Critères de sélection

Se conformer au cahier des charges en vigueur.

Comment faire ma demande ?

Le formulaire de demande d’aide publique accompagné des pièces justificatives et des

annexes doit être déposé sur la plateforme MDNA (Mes démarches en Nouvelle-

Aquitaine, en cliquant sur le bouton rouge, dessous "Déposer ma demande").

Vous trouverez ces documents sur ce lien Vous avez un projet concernant l'agriculture,

la forêt ou Natura 2000 | Europe (europe-en-nouvelle-aquitaine.eu). (Le renouvellement

des forêts 73.08.01)

Après le dépôt, un accusé de recevabilité sera transmis au demandeur dans les

conditions mentionnées au 1.3.2 du cahier des charges.

Après instruction, les dossiers feront l’objet d’un passage en Commission Permanente

de la Région Nouvelle-Aquitaine puis en Instance de Consultation des Partenaires,

instance de décision du FEADER. Le porteur de projet sera informé de la décision

globale.

https://www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu/fr/foret.html
https://www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu/fr/foret.html

